
la tranche des machines et les parties du navire qui E
obligatoirement utilisées pour la manoeuvre du na-
Cette règle ne s'applique pas aux chambres des port
dont les entrées se font du pont de franc-bord quand e
sont munies de moyens de fermeture de la classe 1.

Règle XCVIII.-Panneaux
Tous les panneaux du pont de franc-bord ou du pont

caisses d'expansion doivent être fermés par des couver
en acier robustes et étanches.

Règle XCIX.-Manches à air
Les manches à air desservant des espaces situés au-c

sous du pont de franc-bord doivent être de solidité si
sante ou être protégées par des superstructures ou
moyens efficaces équivalents.

Règle C.-Dispositifs pour l'évacuation de l'eau
Les navires munis de pavois doivent avoir des rambar

au moins sur la moitié de la longueur de la partie expo
du pont ou toutes autres dispositions efficaces pour l'é
cuation de l'eau. Le can supérieur du carreau doit I
tenu aussi bas que possible et de préférence il ne doit 1
dépasser le can supérieur de la cornière gouttière.


